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Plan d’éducation 2024-2026 

Le CSCN a adopté une mise à jour de son plan d’éducation pour les trois prochaines 
années. En fait, quelques changements ont été apportés à la version 2023-2025 pour 
mieux adapter le plan aux réalités du terrain. Deux exemples illustratifs :  

• Dans le domaine du Progrès et rendement de l’élève, nous indiquons que 
nous allons poursuivre l’établissement d’un cadre complet permettant d’offrir 
un environnement facilitant le plain parcours scolaire de chaque élève.  

• Dans le domaine de l’Appui à l’apprentissage, nous en sommes maintenant à 
mettre en œuvre la démarche de collecte de données dans le cadre d’ un 
recensement informatif sans précédent prévu l’an prochain sur le monde 
scolaire tel que vécu au CSCN.   

 

Budget 2023-2024  

Comme le fait le CSCN chaque année, le Conseil élu a adopté son budget pour l’année 
qui vient. Il se rapproche de l’équilibre budgétaire avec même un léger surplus prévu. 
Déjà pour l’année qui se termine, le budget ne comprend qu’un léger déficit en 
comparaison au budget de l’an passé.  

Au-delà des gestes posés pour gérer étroitement les dépenses durant l’année 2023-
2024, le CSCN profite d’ajouts d’argent neuf pour l’année qui vient, provenant du 
Gouvernement de l’Alberta dans différents domaines dont le transport scolaire qui a 
présenté de nombreux défis au cours des dernières années. D’autres sommes ont 
également été ajoutés par exemple au Fonds pour la complexité de la classe, à celui 
pour la francisation de même que pour le facteur francophone, ainsi qu’à l’ouverture 
de nouveaux programmes. Par ailleurs, le CSCN prévoit un ajout de près d’une 
centaine de nouveaux élèves dans son réseau.  

 

Comité des ressources humaines  

Le CSCN est heureux d’annoncer une entente de principe avec le syndicat des 
enseigants. Il est l’un des premiers conseils de la province à avoir complété son 
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processus de négociations dont le déroulement a été exemplaire avec une approche 
collégiale axée sur la résolution de problèmes.  

 

Nominations diverses  

Le CSCN procède à une série de nominations à la suite d’évaluations et de 
supervisions positives à l’égard de divers directeurs et directrices d’école de même 
que d’ajoint.e.s.  

Le CSCN a par ailleurs procédé au remplacement de quatre directions ou directions 
adjointes dernièrement, que ce soit pour des raisons de retraite ou d’occupation de 
nouveaux postes. Entre autres, Madame Marie Hébert, l’actuelle directrice de l’école 
Père-Lacombe, a accepté le poste de directrice des services éducaitfs pour l’inclusion 
et l’appui aux écoles au Bureau central.  

Le CSCN a également confirmé l’assignation de manière continue d’une direction 
d’école et d’une direction adjointe après un processus couronné de succès de cinq 
ans d’assignation à ces postes.    

 

Rapport sur les projets en cours  

Claudette-et-Denis-Tardif : l’entrepreneur a été choisi pour la construction de l’école, 
construction qui devrait débuter cet été; il s’agit de l’entreprise Delnor Construction. 
Conséquemment, une session d’information participative est prévue au sein de la 
communauté dans les prochaines semaines de la part du CSCN pour favoriser une 
attitude de bon voisinage dès le départ.  

École Quatre-Saisons : Le projet continue selon les échaéanciers préétablis. 

Écoel Citadelle : Le CSCN a reçu l’autorisation de disposer du site de l’école.  

École Boréale : Une première rencontre pour le zonage du terrain de l’école a eu lieu.   
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Participation étudiante au Sommet national sur l’éducation 2023  

Le Conseil élu tient à féliciter et remercier les étudiant.e.s Carrel Rugamba et Benn 
Anderson de l’école Alexandre-Taché de même que Aika-Milka Nzisabira de l’école 
Maurice-Lavallée pour leur participation active au Sommet national sur l’éducation 
2023 - et particulièrement à la Journée jeunesse - qui a eu lieu il y a quelques 
semaines à Ottawa. 

 


